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Annexe 3 – Le circuit d’information 
 

L’usager, après avoir effectué sa demande de départ en retraite, ne recevra plus le formulaire de demande de radiation 

des cadres. Il sera informé de la procédure simplifiée, suivie désormais par son employeur, selon le calendrier figurant à 

l’annexe 1.  

Il recevra l’information suivante sur le site de l’Ensap :  

 

Si la procédure de départ à la retraite est simplifiée et désormais complétement dématérialisée, il n’en demeure pas 

moins que l’agent, pour la gestion et la bonne communication des informations, peut informer son supérieur 

hiérarchique (N + 1) au moment du dépôt de sa demande de départ en retraite qui vaut désormais demande de 

radiation des cadres suivant le principe : « Dites-le-nous une fois ». 

Il est désormais nécessaire de mettre en place un flux descendant d’informations entre les différents acteurs de 

l’administration afin de permettre la prise de l’arrêté de radiation des cadres par le service compétent et d’informer les 

supérieurs hiérarchiques directs des demandes de départ à la retraite concernant les agents de leur structure.  

1. Le pôle Tosca (pôle académique, de l’enseignement supérieur ou de l’administration centrale en charge des 

retraites) reçoit du SREN des listes de demandes de départ à la retraite issues de l’Ensap relatives à son 

périmètre d’intervention, selon un flux hebdomadaire (qui pourra être bimensuel selon les périodes de 

l’année). Les listes transmises par le SREN permettent d’identifier les différentes sous-population afin d’assurer 

le traitement de chaque situation par le service concerné ;  

2. Les données transmises permettent aux différents pôles Tosca :  

— soit de prendre l’arrêté de radiation des cadres (s’il en est chargé), en informant le service RH et la hiérarchie 

de l’agent ; 

— soit de transmettre les informations nécessaires aux services RH compétents pour établir l’arrêté de radiation 

des cadres, en informant la hiérarchie de l’agent.  

Le schéma ci-dessous modélise les échanges d’information nécessaires à la préparation des arrêtés de radiation des 

cadres et à l’information des services RH et des encadrants des partants. Les couleurs des flèches indiquant quel service 

établit l’arrêté de radiation des cadres sont indicatives et seront adaptées à chaque organisation. En particulier, il 

pourrait être envisagé que le pôle Tosca établisse directement les arrêtés de radiation dans des structures de taille 

moyenne ou petite. 
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